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Nouvelle réglementation de la circulation routière

Le 19 décembre 1958, l'Assemblée fédérale (Conseil des Etats + Conseil

National) a promulgué la Loi fédérale sur la circulation routière (LCR)
en tant que loi cadre. Etant donné que cette loi ne contient que des
dispositions de caractère général, elle ne pouvait entrer en vigueur avant la

publication de prescriptions d'exécution détaillées. Au cours de ces quatre
dernières années, le Conseil fédéral a donc édicté les ordonnances
suivantes:

20.11.1959 — Ordonnance sur la responsabilité civile et l'assurance en ma¬

tière de circulation routière (OAV)
5.10.1962 — Ordonnance sur la durée du travail et du repos des conduc¬

teurs professionnels de véhicules automobiles (OTR)
13.11.1962 — Ordonnance sur les règles de la circulation routière (ORC)
31. 5.1963 — Ordonnance sur la signalisation routière (OSR)

La promulgation de l'ordonnance sur les règles de la circulation
routière (ORC) a enfin permis de prévoir la mise en vigueur de la nouvelle
législation routière pour le 1er janvier 1963, bien qu'un certain nombre de

dispositions légales devaient être encore édictées. L'Ordonnance sur la

signalisation routière (OSR) est également entrée en vigueur il y a peu de

temps, c'est-à-dire le 1er août 1963.

Nous publions les nouveaux signaux routiers dans ce numéro (pages de
couverture 2 et 3) et commençons aussi à donner un résumé des dispositions

légales récemment arrêtées. Nous conseillons vivement à chacun de
lire attentivement et de conserver soigneusement le présent fascicule et
les suivants.

Nous avons tout d'abord l'intention de publier un extrait très abrégé
(accompagné d'illustrations) de la nouvelle législation routière. Etant donné
l'ampleur et la complexité de cette législation, ainsi que la portée de
certains articles, il nous paraît indispensable que les conducteurs de véhicules
automobiles agricoles se familiarisent tout au moins avec une partie des
nouvelles dispositions légales.

bien conseillé bien assuré

agences dans toute la Suisse
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Nous saisissons l'occasion pour demander instamment à nos lecteurs
de montrer de la discipline et de se comporter correctement dans la
circulation routière. Si tous les agriculteurs ne font pas preuve de bonne
volonté à cet égard, il nous sera impossible, à la longue, de continuer à bénéficier

de la position spéciale accordée aux conducteurs de véhicules
automobiles agricoles. R. Piller

Le signal routier reproduit sur la 1ere page de couverture
vous avertit que vous n'avez pas la priorité de passage. Il est placé avant une

intersection sur les routes sans priorité — ainsi que sur les routes secondaires ou
principales dont la priorité a été supprimée — pour indiquer aux usagers un croisement
avec une route prioritaire. On peut également le trouver sur les chemins de sortie
d'usines, de garages, etc.

Avant de sortir d'un champ ou d'un chemin de culture pour s'engager sur une route,
le conducteur d'un véhicule automobile agricole doit toujours penser à ce signal routier
et se dire:

Halte! Je n'ai pas la priorité!»

Je dois céder le passage aux véhicules se trouvant déjà sur la route et qui viennent
aussi bien de la gauche que de la droite.
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